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Dernières Nouvelles

Chers amis,
Pendant un mois, depuis notre prise de fonction effective, nous avons construit notre organisa-
tion afin de la rendre efficace pour relever les d�fis qui se pr�sentent devant nous. Vous avez 
peut-�tre d�j� suivi la retransmission du Master de Nantes au mois de d�cembre sur la Web 

TV du CNB. Notre volont� est d�investir pour garantir un niveau de qualit� au moins �quivalent, quels que 
soient les centres de bowling o� se d�rouleront les comp�titions que nous souhaitons diffuser.
Au-del� de la Web TV, c�est bien le d�veloppement qui sera notre fil rouge pendant les 3 ann�es � venir, et 
cela passera par un effort renforc� de communication et par la cr�ation de nouveaux produits-licences.
L�arbitrage va �galement subir une profonde r�organisation et il s�agit d�une priorit� pour l�ann�e 2010, dont 
nous vous donnerons les grands axes prochainement.

Web TV, d�veloppement et arbitrage sont donc nos grands travaux � court terme, dans un contexte financier 
cependant tr�s d�favorable pour le Comit� National Bowling (baisse du nombre de licences, de l�homologa-
tion des parties en ligue, des inscriptions � certaines comp�titions). La marge de man�uvre budg�taire in-
dispensable � ces actions de d�veloppement a disparu et nous aurons donc � prendre certaines d�cisions 
pour financer ces projets que nous ne pouvons pas remettre � plus tard. C�est aussi � chacun d�entre nous 
de ne pas oublier que soutenir le CNB n�est pas un acte perdu. Ainsi, si l�homologation d�une ligue ne co�te, 
en moyenne, que 40 centimes par soir�e � chaque licenci�, ces fonds sont tout simplement indispensables � 
la mise en �uvre de nos actions de d�veloppement. Si nous les menons � terme, nous pourrons en r�colter 
et en partager les fruits d�s 2011.

Au nom du Comit� National Bowling, permettez-moi enfin de vous pr�senter tous mes v�ux de bonheur per-
sonnel et familial pour l�ann�e 2010. Que vos souhaits les plus chers s�accomplissent et que vous trouviez 
dans la pratique du bowling le plaisir du partage de notre sport avec des milliers d�autres passionn�s.

Fran�ois Guillou
Pr�sident du Comit� National Bowling

Lettre d�information �dit�e par la Commission Communication du Comit� National Bowling 
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Un budget 2010 difficile

Quelques chiffres :

Baisse du nombre de licenci�s : - 3.000 �
Disparition de l�homologation de certaines ligues - 7.000 �
Chute des inscriptions aux championnats individuels - 6.000 �

Baisse prévisionnelle des recettes en 2010 : - 15.000 � Champions de France 
Doublettes 2009

Matthias PEZZOLI  
Olivier KARCZEWSKI

Isabelle SACCO  
Laurence GAILLARD
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Infos Sp�cial Arbitrage
Rappel sur la tenue de jeu

(cf. le r�glement sportif f�d�ral ; Titre 1 : R�gles de jeu)

TENUES
Principes g�n�raux
L�arbitre ou le directeur de comp�tition peut, � tout moment, interdire le port d'une tenue non r�glemen-
taire, ind�cente, n�glig�e ou ne donnant pas une image sportive de notre discipline.
Les joueurs ne respectant pas le r�glement en mati�re de tenue de jeu sont passibles d�une sanction d�termin�e 
par l�article 6.1.
Lors de la proclamation des r�sultats, les joueurs appel�s au podium doivent �tre en tenue de jeu.
Les licenci�s participant � une �preuve homologu�e doivent porter une tenue jeu conforme aux dispositions ci-
apr�s.

�/...

Challenge Ren� Ferri� 2010

2009 aura �t� une ann�e tr�s difficile pour la gestion de ce challenge et nous ne souhaitons 
en aucun cas revivre cette � Annus Horribilis �. Nous avons donc pris des mesures afin de 
garantir sa mise � jour dans de meilleures conditions.

R�glement : Disponible sur le site f�d�ral 
Nous conservons les grands principes d�attribution de points et de coefficients.
Les comp�titions dites cat�gorielles (v�t�rans, f�minines, jeunes, sport d�entreprise, �) n�entrent pas dans ce 
classement car elles ne sont pas praticables par tous.
Les phases r�gionales individuelles sont retir�es car la gestion par cat�gorie pose de tr�s s�rieux probl�mes d��-
quit� sportive (in�galit� des r�gions, joueurs exempts, �).
En contrepartie, le Championnat des Clubs de R�gionale 1 est int�gr� (R2 et R3 ne peuvent pour l�instant pas y 
figurer pour cause d�une trop grande diversit� du nombre d��quipes dans les divisions).
La formule de la Coupe de France ne permet pas son int�gration dans le Challenge sous cette formule.
Quelques ajustements de points ont �t� apport�s.
Des logos appos�s sur les r�glements f�d�raux (et priv�s si les organisateurs le souhaitent) indiqueront tr�s visi-
blement la cotation de l��preuve. (Voir ci-dessus).

Organisation :
Nous renouvelons notre volont� de porter avec int�r�t le Challenge Ren� Ferri� et nous continuerons donc � lui 
accorder toutes les valeurs symboliques et sportives qu�il m�rite.
Serge Motyl, Vice-Pr�sident du CNB en est nomm� responsable et sera donc charg� de s�assurer que les collec-
tes d�informations et sa mise � jour se passent dans les meilleures conditions possibles. Un dispositif proc�dural 
accompagnera du d�veloppement d�outils informatiques plus adapt�s � la gestion du Challenge, ce qui devrait 
permettre � terme d�int�grer un maximum d��preuves.

Les 16 meilleurs joueurs et les 8 meilleures joueuses du classement Ren� Ferri� au 31/12/2009 sont quali-
fi�s directement pour la finale nationale �lite 2010 � la condition qu�ils se soient inscrits pour cette com-
p�tition aupr�s de leurs Ligues respectives. Pas de rep�chage au classement Ren� Ferri�.

Isabelle SACCO BCO Courbevoie et 
Matthias PEZZOLI Promostar Duarig

Vainqueurs du Challenge Ren� Ferri� 2009.
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Tenues Hommes
Haut du corps : Les participants doivent porter une chemise, un polo ou un T-shirt � l�exclusion d�un maillot 
de corps
Bas du corps : Tout pantalon � l�exception du Blue-jeans. Les pantacourts et autres bermudas, � l�exception 
des � cyclistes � peuvent �tre tol�r�s dans des conditions estivales.
Chaussures : Il est interdit d'utiliser des chaussures dont les semelles ne seraient pas conformes aux sp�cifications 
internationales : l�emploi de chaussures � semelles et talons de caoutchouc mou, qui laisseraient des traces de frot-
tement et qui d�une mani�re g�n�rale, alt�reraient les conditions normales de jeu, sur la piste ou sur l�approche est 
interdit.

Tenues Dames
Haut du corps : Idem Hommes
Bas du corps : Tout pantalon, pantacourt, bermuda, jupe (quelle que soit sa coupe : culotte, short, etc.) � l�ex-
clusion de tout v�tement en blue-jeans et des � cyclistes �.
Chaussures : Idem Hommes

Inscriptions
Pour �tre port� pendant une �preuve homologu�e, le maillot de bowling ou la chemise de bowling doit avoir les 
caract�ristiques ci-apr�s :
Le nom du club ou son abr�g�.
Le nom de la ville et/ou du d�partement et/ou de la r�gion administrative de rattachement.
Ces inscriptions doivent �tres inscrites dans le dos. 2 cm minimum pour la hauteur des lettres. Contraste entre les 
inscriptions et le support
Commanditaires
Les inscriptions publicitaires sont autoris�es, � condition que celles-ci soient conformes aux lois et aux r�-
glements du Minist�re de la Sant� et des Sports sur l'utilisation de publicit�s prohib�es.
Il est recommand�, en cas de doute, d'interroger le Comit� National Bowling. sur l'utilisation �ventuelle d'une publici-
t�.
Les clubs utilisant le nom d'un commanditaire sont invit�s � r�diger un contrat en r�gle avec eux, en pr�cisant les 
droits et les devoirs respectifs.

� Tenues de Jeu

Les tenues �tant un sujet de tension assez courant entre joueurs ou cadres techniques et arbitres,
il semble important de revenir sur quelques points pouvant appara�tre comme litigieux :

Tenue Hommes
Haut du corps : a priori, pas de difficult�s, encore que j�insiste sur la visibilit� et la lisibilit� de l�inscription (taille et 
contraste par rapport au support.
Cependant, certains joueurs ont tendance � extraire de leur mat�riel un paquet de tissu chiffonn�, avec lequel ils ont 
jou� 2 ou 3 fois en ligue dans la semaine, en arguant du fait qu�il n�est pas sale. Or, g�n�ralement, peu de joueurs 
ont l�opportunit� de prendre une douche avant de partir en ligue ; cons�quence : le maillot sent la transpiration, 
l�huile, voire les pieds s�il est rest� au contact des chaussures. Cette attitude est inacceptable et le manque de res-
pect vis-�-vis de soi n�autorise pas � manquer de respect aux autres joueurs, aux b�n�voles qui encadrent notre 
pratique et � l�esprit sportif. C�est �galement une atteinte � l�image du club.

Bas du corps : Tout pantalon sauf Blue-jean.
Il n�est pas question ici de rivets, de velours c�tel� ou toute autre l�gende urbaine.
La r�glementation internationale (WTBA) est claire : en comp�tition f�d�rale, seuls les pantalons de ville sont autori-
s�s, ce qui exclut les pantalons fantaisie, les baggys et autre joggings informes.
La r�glementation fran�aise rappel�e supra est plus souple. Cependant, la libert� donn�e de jouer avec un pantalon 
autre que uni ne doit pas donner lieu � des d�bordements : un pantalon qui laisse voir le cale�on, ou affubl� de mo-
tifs multicolores ou d�chir�, n�a pas sa place dans une enceinte sportive.
De longues discussions ont eu lieu concernant les surv�tements. Je rappelle que, comme son nom l�indique, le sur-
v�tement est un v�tement de dessus, destin� � l��chauffement et que les athl�tes retirent au moment de la comp�ti-
tion. Cette tenue est d�sormais accept�e mais l� encore, les joueurs sont appel�s � observer une certaine retenue.
Les pantacourts et bermudas sont tol�r�s en conditions estivales. Cette notion, assez vague, laisse � l�arbitre la res-
ponsabilit� d�appr�cier si les conditions peuvent �tre qualifi�es d�estivales ou pas. Lorsque, dans une comp�tition, 
un joueur se pr�sente en pantacourt alors que les autres participants sont en pantalon, l�arbitre est en droit d�inviter 
le joueur � se mettre en pantalon comme tout le monde.
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Tenue Dames
Haut du corps : sans commentaire.
Bas du corps : tout pantalon, pantacourt, bermuda, jupe, jupe-culotte, jupe short� � l�exclusion de tout v�te-
ment en blue-jeans et des � cyclistes �.
Il ressort de cette �num�ration qu�en l��tat actuel de la r�glementation fran�aise, le port du short n�est pas autori-
s�. Cette mode adopt�e suite � des sorties � l��tranger,  tend � se r�pandre parmi les jeunes filles. Il est envisag� 
d�aligner le r�glement fran�ais sur le WTBA�ce qui am�nerait le CNB � autoriser le short pour les filles�.et � reve-
nir sur la tol�rance du pantacourt et du bermuda pour les hommes.
Conscients de la difficult�, les membres du CNB r�fl�chissent � une solution qui satisfasse un maximum de joueurs 
sans contrevenir � la r�glementation internationale. Il n�en demeure pas moins qu�� ce jour, le port du short n�est 
pas autoris� en dehors des comp�titions internationales. L� encore, c�est � bon droit que certains arbitres refusent 
le port du short dans les comp�titions nationales.

Commanditaires :
Le CNB ne peut qu�encourager les clubs qui aident leurs licenci�s gr�ce � la participation financi�re de partenaires 
commerciaux. Cependant, les publicit�s ne doivent pas contrevenir � la l�gislation (alcool, tabac, produits stup�-
fiants et illicites�).

En bref, contrairement � ce que pensent certains, la r�glementation fran�aise, bien que perfectible, accorde aux 
joueurs une grande libert� dans leur tenue.
Cependant, cette libert� s�accompagne du devoir moral de se pr�senter dans une tenue propre et correcte, non os-
tentatoire, qui ne soit susceptible de g�ner ni le personnel de l��tablissement d�accueil, ni les organisateurs, ni les 
autres joueurs. L�acidit� de la transpiration, comme les odeurs de pied, �a se soigne et les joueurs/joueuses qui en 
souffrent trouveront des produits efficaces en pharmacie.
Ainsi, non seulement les arbitres peuvent et doivent interdire l�acc�s des pistes aux joueurs manifestement sous 
l�emprise de l�alcool ou de produits stup�fiants, mais ils peuvent et doivent �galement l�interdire aux joueurs dont 
l�hygi�ne douteuse ou/et la tenue n�glig�e est susceptible d�indisposer les autres participants.

Enfin, je rappelle que lors de la proclamation des r�sultats, c'est-�-dire de la remise des prix, les joueurs doivent se 
pr�senter en tenue de jeu, ni plus, ni moins. L� encore, l�arbitre est en droit d�interdire l�acc�s au podium d�un 
joueur/ d�une joueuse emmitoufl� dans une parka ou qui aurait troqu� son pantalon contre un short. Rien ne justifie 
qu�apr�s avoir jou� des heures dans une tenue, une personne ne puisse pas la conserver � h de plus.

Christine LABARRIERE
D�l�gu�e Nationale � l�Arbitrage

Infos CNB souhaite une très bonne année 
à tous les passionnés du Bowling

DATES IMPORTANTES

16 & 17 Janvier 2010  - Championnat de France V�t�rans - Phase d�partementale
Les phases nationales auront lieu les 24 & 25 Avril 2010 à :

V1 : WITTELSHEIM - V2 : WITTELSHEIM - V3 : BELFORT et WITTELSHEIM pour les finales

24 Janvier 2010 - Sport d�Entreprise Championnat de France Quadrettes - Phase r�gionale 
Les phases nationales auront lieu les 12, 13 et 14 mars 2010 à THIAIS


